
Attention : 1 seule subvention accordée par année civile 

Date :  

A remplir par le salarié 

Salarié(e) Nom :      Prénom : 

Enfant Nom :      Prénom : 

Date de naissance : 

 
 

A  remplir par l’association ou l’établissement 

Je soussigné(e)       certifie que      

pratique l’activité suivante : 

 s’est acquitté(e) de ses droits d’inscription pour la période du au  

et ne pourra plus se faire rembourser. 

 

Montant de l’inscription :  

Numéro de Siret (si pas de tampon) :  

 

A REMPLIR PAR LE CSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSE Aubret – 44540 Saint Mars la Jaille – 02 40 97 44 44 – Permanences les mardis (12h30 – 14h) et les jeudis (12h – 14h) 

M
is

e 
à 

jo
u

r 
: J

u
in

 2
0

1
9

 

Montant de la subvention accordée : 

Signature salarié(e) 

(à réception de la participation du CSE) 

 

Signature CSE 

 

Réglé le 

 

CACHET ENGAGEANT LA 

RESPONSABILITE DE 

L’ETABLISSEMENT OU DE 

L’ASSOCIATION 

 


